
Communiqué n°  

  

 
 

Vacances 2022 
(Hiver – Printemps – Été) 

4 – 17 ans 
N'hésitez pas à consulter le descriptif du séjour  

avec le prestataire « Domaine équestre de Chevillon » 
 

Pour plus d’informations vous pouvez me contacter : 

Laurent KOCH – 06.80.81.82.98 – caes.lkoch@gmail.fr 
 

 

 

 

 

 

Tarifs – Mon 1er poney (4/6 ans) et Poney passion (7-10 ans) 
 8 jours (Toutes les périodes) 15 jours (Juillet / Août) 

GS 1 366 € 701 € 

GS 2 394 € 755 € 

GS 3 422 € 809 € 

Membres Externes 563 € 1079 € 

 

Réduction supplémentaire de 35 euros pour les séjours en février, 17 euros sur les séjours 

d’avril et 17 euros sur les séjours de Toussaint. 
 

Tarifs – Cheval (10/16 ans) 
 8 jours (Toutes les périodes) 15 jours (Juillet / Août) 

GS 1 406 € 781 € 

GS 2 438 € 841 € 

GS 3 469 € 901 € 

Membres Externes 626 € 1202 € 
 

Réduction supplémentaire de 35 euros pour les séjours en février, 10 euros sur les séjours 

d’avril et 57 euros sur les séjours de Toussaint. 
 

http://chevillon-colonies.fr/
https://chevillon-colonies.fr/colonie-vacances/stage-colonies-poney-4-6-ans/
https://chevillon-colonies.fr/colonie-vacances/stage-colonie-poney-cheval-7-10-ans/
https://chevillon-colonies.fr/colonie-vacances/stage-cheval-immersion-equitation-enfants-10-16-ans/
http://chevillon-colonies.fr/


 

Calcul de votre Groupe Social  
 

QF (Quotient Familial) = Revenu imposable (sur l’année 2021) divisé par le nombre de 

personnes déclarées sur l’avis d’imposition (+ ½ part par enfant handicapé et + ½ part par 

enfant pour lequel l’agent divorcé verse une pension alimentaire). 

 

GS 1 : Quotient Familial inférieur à 10 000 € 

GS 2 : Quotient Familial de 10 001 € à 15 000 € 

GS 3 : Quotient Familial supérieur à 15 000 € 
 

 

Transport 
 

Le transport peut être pris en charge par le centre de vacances, depuis Paris (Gare de 

Bercy) pour un montant de 88 euros. Ce montant est en supplément au montant du séjour.  
 

 

Confirmation des inscriptions 
 

Seuls les enfants d’agents adhérents seront subventionnés pour ces séjours. Vous 

recevrez après l’inscription les documents complémentaires (trousseau, plan...). Toutes les 

informations nécessaires (heure d'arrivée et de départ, adresse sur place...) vous seront 

communiquées ultérieurement par l'organisme prestataire.   

 

 

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 
 

 

Les prix comprennent : 

⁃ Les activités 

⁃ L’hébergement en pension complète 

⁃ L’encadrement par des moniteurs diplômés d’État et des animateurs qualifiés 

⁃ Le blanchissage du linge pour les séjours de 15 jours 

⁃ L’assurance responsabilité civile du centre équestre  

 

Paiement possible de la totalité du séjour par Chèques vacances. 

 
Arrivée pour le goûter 

Départ avant le Déjeuner 
 



 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

VACANCES 2022 
 

(À envoyer à : Laurent KOCH, 59 rue Charles Lucot 52100 SAINT-DIZIER) 

Au minimum 3 semaines avant le séjour 

 

 

INTITULE DU SEJOUR CHOISI :  LE DOMAINE de CHEVILLON 

 

DATES DU SEJOUR : ................................................................................................................................ 

 

 

IDENTITE DE L'AGENT :      

 

Nom prénom : ....................................................................................................  

 

Adresse : .................................................................................................................................................................  

 

Tel : ........................................................... Adresse mail : ...............................................................  

 

Adhérent CAES 2022  :  OUI  NON   

  

  

IDENTITE DE L'ENFANT : 

 

Nom prénom : ...........................................................................................................  

 

Date de naissance : ...................................................         Lieu de naissance : .......................................... 

  

 Se rendra directement au centre  :    OUI  NON 

   

 

 
 
DOCUMENTS à JOINDRE : 

 

  -  Le règlement du séjour (par chèque à l’ordre du CAES ou Chèques vacances) 

  -  1 photocopie de l’avis d’imposition de l’année (Pour les GS1 et GS2) 
 
 
 


